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UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

NEAT Neue Eisenbahn-Alpentransversale
SBB Schweizerische Bundesbahnen
FinöV Bundesbeschluss über Bau und Finanzierung von Infrastrukturvorhaben

des öffentlichen Verkehrs
BLS Bern-Lötschberg-Simplon-Bahn
TGV Hochgeschwindigkeitszug
ZEB Zukünftige Entwicklung der Bahninfrastruktur

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

NLFA Nouvelle ligne ferroviaire à traverser les Alpes
CFF Chemins de fer fédéraux suisses
FTP Fonds de financement des transports publics
BLS Chemin de fer du Lötschberg
TGV Train à grande vitesse
ZEB Développement de l’infrastructure ferroviaire
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

A Paris, en début d'année, a été créée, par l'Association Trans-Europe TGV Rhin-
Rhône-Méditerranée, une société d'économie mixte franco-suisse dont le but est de
recueillir les fonds nécessaires aux études préalables et à la déclaration d'utilité
publique de la première étape du TGV Rhin-Rhône-Mulhouse-Dijon-Dôle. Les cantons
de Vaud, Jura, Neuchâtel, Berne, Soleure, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Argovie et Zurich
y participent, intéressés qu'ils sont à une liaison du nord-ouest de la Suisse et du Jura à
cette ligne. Les représentants de l'économie privée sont la Banque Nationale de Paris et
la Société de Banque Suisse. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.03.1992
SERGE TERRIBILINI

En avril, le DETEC a mis en consultation la vue d’ensemble du fonds destiné à la
réalisation des projets d’infrastructure des transports publics (FTP) et le futur
développement de l’infrastructure ferroviaire (ZEB). La réalisation du projet du ZEB
(deuxième étape de Rail 2000) doit notamment permettre une réduction d’une demi-
heure des temps de parcours entre l’ouest et l’est du pays et d’un quart d’heure entre
les nœuds de Lausanne et de Berne, de Bienne et de Zurich, ainsi que de Zurich et de
Saint-Gall. (Pour plus d’informations sur le FTP, voir ici.) Le projet englobe les besoins
financiers révisés et le crédit d’ensemble actualisé de la NLFA, ainsi que le projet du
ZEB. Il comporte six actes législatifs pour un montant total de CHF 31,5 milliards, dont
CHF 19,1 milliards pour le crédit d’ensemble NLFA et CHF 5,2 milliards pour la
réalisation du ZEB. Le volume d’investissement FTP est ainsi augmenté de CHF 1 milliard
(3%) par rapport au projet initial afin de garantir le financement intégral de la NLFA et
du ZEB dans le cas où les risques calculés se produiraient. Connaissant un accueil
globalement mitigé, le projet a suscité de vives critiques de la part des cantons du
nord-ouest du pays (Argovie, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Berne, Jura et Soleure) et de
l’arc lémanique. Leurs représentants ont dénoncé le choix du gouvernement de
subordonner le financement du ZEB à celui de la NLFA, craignant que les surcoûts
répétés de celle-ci ne mettent en péril la réalisation de projets jugés essentiels comme
la troisième voie entre Lausanne et Genève et la transversale jurassienne (tunnel de
Wisenberg notamment). Selon le projet du Conseil fédéral, ces deux infrastructures
seraient en effet reléguées dans un second paquet et leur mise en service
n’interviendrait qu’à l’horizon 2030. La Conférence suisse des directeurs cantonaux
des transports a pris une position similaire en dénonçant le sacrifice des projets
concernant le plateau au seul profit du Gothard. Elle a par conséquent réclamé à Moritz
Leuenberger l’attribution de CHF 8 milliards en lieu et place des CHF 5,2 milliards
prévus pour la réalisation du ZEB. À la mi-août, le ton est à nouveau monté d’un cran du
côté des cantons romands après un éboulement survenu à Flamatt (FR) et ayant
occasionné une interruption du trafic sur la ligne Fribourg-Berne durant une dizaine de
jours. Cette coupure partielle de la Suisse occidentale par rapport au reste du pays a
été érigée en symbole de la faillite prévisible d’une politique fédérale des transports
sacrifiant le réseau ferroviaire de plaine à la faveur du trafic transalpin. Le
gouvernement n’a pas donné suite aux exigences et critiques émises par les autorités
cantonales durant la consultation. Le message qu’il a adopté en octobre, pour
l’essentiel identique au projet mis en consultation, comporte toutefois un crédit de
planification de CHF 40 millions pour établir un nouveau message (ZEB 2) censé
répondre aux attentes des cantons en matière d’extension de l’infrastructure
ferroviaire. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.10.2007
NICOLAS FREYMOND

Les CFF ont annoncé l’investissement de CHF 187,5 millions afin de construire deux
voies en gare d’Oerlikon (ZH), occasionnant une croissance de 50% de la capacité de la
gare (1'500 trains/jour contre 1'000 précédemment). CHF 87,3 millions seront en outre
consacrés à la construction de voies de dépassement, de sorte à accroître la capacité
du tronçon Olten-Hammer-Luterbach-Attisholz, dans le canton de Soleure. 3

ANDERES
DATUM: 02.09.2008
NICOLAS FREYMOND
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Im März des Berichtsjahrs erfolgte die bereits 2010 angekündigte Gründung des
Lötschberg-Komitees, das vom ehemaligen BLS-Direktor und bernischen BDP-Grossrat
Mathias Tromp geführt wird. Die Interessenorganisation, der sich u.a. die Kantone Bern,
Wallis, Aargau, Solothurn, Neuenburg und beide Basel angeschlossen haben, fordert zur
Beseitigung der Kapazitätsengpässe auf dem Schweizer Schienennetz den durchgehend
zweigleisigen Ausbau des Lötschberg-Basistunnels und damit eine Stärkung der Achse
Basel–Bern–Domodossola im Alptransit. (Zur Umwandlung des der BLS gewährten
Baukredits in ein bedingt rückzahlbares Darlehen siehe hier.) 4

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 22.06.2011
SUZANNE SCHÄR

In Erfüllung des Postulats Hêche (sp, JU) zur Erhaltung des Angebots auf der
Eisenbahnverbindung Basel-Lausanne/Genf via Laufen/Delsberg während und nach
den Arbeiten am Bahnhof Lausanne legte der Bundesrat Anfang Dezember 2016 einen
Bericht vor. Darin kam der Bundesrat zum Schluss, dass der Bau eines
Doppelspurabschnitts im Bereich Duggingen - Grellingen notwendig sei, um das
Angebot der Eisenbahnverbindung durch das Laufental aufrechtzuerhalten. Aufgrund
dieser Studie wurden zwischen den Kantonen Basel-Landschaft und Jura, der SBB und
dem Bundesamt für Verkehr eine Vereinbarung getroffen, welche das weitere Vorgehen
regelt. Die Projektierungsarbeiten für den Bau der Doppelspur waren zum Zeitpunkt des
Erscheinens des Berichts bereits im Gang und wurden finanziert von Basel-Stadt, Basel-
Landschaft, Jura und Solothurn. Der Bundesrat wird das Projekt in das STEP 30/35
aufnehmen, welches voraussichtlich 2018 an das Parlament geht. Sollte das Projekt
angenommen werden, so würde der Bund die Finanzierung übernehmen. 5

BERICHT
DATUM: 09.12.2016
NIKLAUS BIERI
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